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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 encadre la procédure de l’assistance médicale menant à la fin de vie pour les personnes 
dans l’incapacité d’exprimer leur volonté.

En cohérence avec notre opposition à cette proposition de loi, cet amendement vise à supprimer cet 
article. L’assistance médicalisée active à mourir modifie radicalement le paradigme de la fin de vie 
alors que les patients atteints d’une malade grave et incurable sont en droit de demander le recours à 
la sédation profonde et continue maintenue jusqu’au décès.


